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TROISIE M E S ER MON

· FAIT LE IEV D I xxIx

de Nouembre 164o.

où eſttraitté de l'authorité de l'Egliſe .

MATT H. XVIII. |

15. Sitonfrere apeché enuers toy, va, &

le repren entre toy & luyſeul : s'il t'eſcoute ,

tu as gagné tonfrere .

16: Mais s'il ne t'eſcoute, pren auec toy vn

ou deux: afin qu'en la bouche de deux outrois

teſmoins toute paroleſoitferme .

17. Que s'ilne daigne les eſcouter, di le >

à l'Egliſe. Et s'il ne dagne eſcouter l'Egliſe ,

qu'il te ſoit comme le payen & le peager. -

# OMBIE N la paix & la concorde eſt

$(# vne choſe douce & ſouhaitable, ceux

§$# là le ſçauent mieux qui ont experi

menté les horreurs de la guerre. Les

petites choſes croiſſent,& ſe fortifient par lacon

corde, mais les grandes ſe diſſipent & ruinent

par la diſcorde. Meſme vne troupe de voleurs

ne peut ſubſiſter long temps, s'ils s'entrebat

tent ſur le paitage du butin. C'eſt ce que Ieſus
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Chriſt enſeigne au 11.de S.Matth.Siſdit il)Se

tan ºſt diuisé contre ſoi meſne, comment ſubſiſtera

ſon regne ?Sar tout l'Etcriture monſtre combieu

la parx eſt vne choſe excellente en ce qu'elle ap

Rom. 16. pelle Dieu, le T)ieu de paix. Lequel a posé ſon

thronc és cieux,où 1l y a vne tranquillité perpe

tuelle. Vray eft qu'vne bande d'eſprit rebelles a

voulu y mettre la diſcorde en ſe reuoltant con

tre ſon Createur: Mais ils ont incontinent eſté

dechaffés des cieux , & precipités en ces lieux

bas,où ils ont apporté la diſcorde.

Par cela auſſi l'Eicriture monſtre combien la

paix eſt agreable à Dieu, en ce qu'elle appelle

ceux qui craignent Dieu,les enfans de paix, Luc.

1o.Et leſus Chriſt au 5.chap.de S.Matth dit que

bien heureux ſont ceux qui procurent la paix : car

ils feront appellez enfans de Dieu. .

C'eſt là le premier effect de la predication de

l'Euangile, qui eſt remarqué au 4 chap. desA

ctes,afçauoir que la multitude des croyans n'eſtoit

qu'vn cœur & vne ame. Cela auoit eſté propheti

sé par Efaie au chap.11. Où il predit que le lion

habitera auec l'agneau, & que le lion giſtera a

uec le bœuf,& que l'enfant s'eſbattra au pettuis

du baſilic : qui ſont façous de parler Allegori

ques, par leſquelles Dieu predit que les cœurs

les plus contraires & diſcordars, ſe rallieront,&

ſeruiront à Dieu vnanimement , eſtant ioincts

par le lien d'vne meſme foy. -

Au contraire le diable eſt vn trouble paix, &

vn ſemeur de diſcorde:lequel Dieu enuoye quel

quefois en ſa colere, pour mettre diſſenſi6 entre

ceux qu'ilveut punir : comme il eſt eſcrit au 9.

chap.
\ N
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chap.des Iuges,que Dieu enuoyavn mauuais eſ#

prit entre Abimelech & les Seigneurs de Si

chem : aſçauoir vn eſprit de diſcorde.Satanayât

troublé la paix entre Dieu & l'homme en ſedui

ſant nos premiers parens, a mis auſſi la diuiſion

& les querelles entre les hommes.N'y ayant que

deuxfreres au monde, aſçauoir Cain & Abel,

qui pouuoyent partager entr'eux tout le bien

de la terre,ſieſt-ce que laterre s'eſt trouueetrop

eſtroite pour eux,& l'vn a tué l'autre par enuie.

· Eſau & Iacob ſe ſont entrepouſſez dans le veng

tre de leur mere, & leur querelle a eſté plus an

cienne que leur vie. N'ayans peu compatir en

ſemble en vn meſme ventre,comment euſſent

ils peu compatir en vne meſme maiſon ? Tout

fromille de procés,de querelles,& de guerres:&

la ſocieté humaine§ à vne mer ondoy

ante & tempeſtueuſe , en laquelle les gros poiſ

ſons deuorent les petits. En toutes les hiſtoires,

tant profanes que ſacrees, ſe trouuent fort peu

d'exemples de parfaite amitié. -

A ceſte humeur querelleuſe & promte à ſe

mettre en colere,rien ne cótribue tantque l'im

patience à ſouffrir des iniures. Les eſprits des

hommes orgueilleux reſſemblent à des boules

rondes poſees ſur vne table polie , leſquelles ſe

meuuent à ſouffler deſſus : ou aux playes cuiſan

tes qui s'offenſent par le moindre attouchemët.

On neſçauroit ſi peu toucher à noſtreargent,ou

troubler nos plaiſirs,qu'vn homme orgueilleux

ne ſorte hors des gonds. Ceux qui font profeſ

ſion du poinct d'honneur, tirent à coups d'eſpee

l'intetpretation d'vne parole. Car ils diſent , Si
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i'endurois celaie ſerois eſtimé vn poltron:on di

1a, Il en boira bien d'autres. En quoy non ſeule

ment les hommes offenſent Dieu,qui dit,Amoy

appartient la vengeance,& ie le rendrai:& vſurpët

ſa charge:mais auſſi pechent contre le ſens com

mun. Car le ſens & la raiſon dictent, que celui

là eſt le plus fort, qui peut porter plus de far

deaux. Mais les hommes vindicatifs mettent la

orce à ne pouuoir ricn ſupporter. Contre ce

· que dit Salomon au 16. des Prouerbes : Celui qui

eſt tardifà colere,vaut mieux que l'homme fort : &

celui qui maiſtriſe ſon courage,que celui qui prend
les villes. Les natures foibles ont leurs mouue

mens prompts mais les fortes ſont patientes, &

ne s'eſmeuuent pas aisément.

" Dont nous be pcutrions vous amener vn plus

bel exemple que celui de Dieu meſme, lequel

eſtant tout puiſſant, & pouuant de ſon ſeul re

gardconfondre & perdre ſes ennemis : neant- .

moins ſouffre que ſon Sainct Nom ſoit blaſphe

mé,& par ſa patience & longue attente inuiteſes

ennemis à repentance. Et l'exemple de leſus

Chriſt, lequel auoit la vie de tous les hommes

ſa puiſſance, & cependant rendoit le bien pour

le tral, & mefmes en la croix a prié pour ceux

qui le crucifioyent. -

C'eſt lui qui nous a predit que nous ſerons

blaſmés, outragés & perſecutés pour i'amour de

luy : & cependant a voulu que nous beniſſions

ceux qui nous maudiſſent, & priïons pour ceux .

qui nous perſecutent. On nous appellera im

pies, impoſteurs, heretiques: on dira que nous

ſommes tous damnez Mais en ces opprobres

1lOlJS
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nous auons Ieſus Chriſt & les Apoſtres pour

compagnons : & ſi nous ſupportons les maledi

ctions des hommes auec patience, elles nous

tourneront en benediction.

C'eſt à quoi tendent les paroles de noſtre Sau

ueur que nousvous auons leeës,eſquelles il par

le des querelles qui ſuruiennent entre freres &

voiſins. Il ne permet pas à la partie offenſee de

prendre la vengeance,ains il veut que celui qui

areceu l'offenſe reprenne auec douceur celuiqui

atort. Que s'il n'acquieſce pas& neveut faire

aucune ſatisfaction,le Seigneur veut que la par

tie offenſee prenne deux ou trois teſmoins, afin

que pluſieurs ioignans leurs remonſtrances par

lent auec plus de force & authorité.Mais ſi l'hö

me inſolent & outrageux ne fait point de cas de

leurs remonſtrances, le Seigneur conſeille à la

partie offëſee de faire ſa plainte aux códuéteurs

de l'Egliſe du lieu où il habite.Que ſi celui qui a

le tort meſpriſe les exhortations de l'Egliſe, il

' veut que l'Egliſe retranche cet homme là de la

communion de l'Egliſe, & l'excommuniant le

mette au rang des payens & des peagers, qui

eſtoyent exclus de la communion des fideles.

Pour l'intelligence de ce paſſage, faut poſer

auant toutes choſes qu'il n'eſt point ici parlé des

doutes & controuerſes en la religion, mais des,

querelles ou batteries qui peuuent arriuer entre

deux freres ou voiſins.Dont s'enſuit que par l'E-

gliſe , à laquelle il renuoye les contendans, il

n'entend pas l'Egliſe des eleus,laquelle ne ſe diſ

cerne point à l'œil,mais il entendvne Egliſe vi#

· ſible à laquelle on ſe puiſſe adreſſer.

*
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" De là auſſi appert que quand le Seigneur dit

Di le à l'Egliſe,il ne parle pas de l'Egliſe vniuer

ſelle. Car pour compoſer vne querelle entre

deux voiſins, on n'aſſemble pas l'Egliſe de tout

le monde. Le Seigneur donc parle d'vne Egliſe

particuliere, & veut que celui qui a receu quel

que offenſe, dont il ne peut tirer autre ſatisfa

ction,s'adreſſe aux Paſteurs de ſon Egliſe,quand

ce ne ſeroit que l'Egliſe d'vn bourg ou d'vn vil

lage, pourueu que le Miniſtere de l'Euangile y

· ſoit eſtabli.

Et remarquez qui ſont ceux auſquels Ieſus

Chriſt parle. Il parle à ſes Apoſtres , entre leſ

quels eſtoit S. Pierre. Il commande donc à S.

Pierre,quand il aura receu quelque offenſe, de

faire ſes plaintes à l'Egliſe, & de ſubir le iuge

mcntdel'Egliſe.A ce commandement celui qui

ſe dit ſucceſſeur de S.Pierre ne veut eſtre aſſuiet- .

ti : car il ſe dit eſtre pat deſſus toute l'Egliſe du

# *monde.Et ya vn Canon auDecret Romain qui

# dit,que ſile Pape par ſa meſchante vie entraine

" en enfer vne multitude innombrable d'ames,

nul ne doit eſtre ſi osé que de le reprédre pour

ce que celui quidoit eſtre iuge de toutes choſes

ne peut eſtre iugé de perſonne.

Par tout ce que deſſus,mss freres, vous com

prenez aisément combien meſchamment , &

contre l'intention duSeigneur,ces paroles, DI

LE A L'EGLIsE, ſont auiourd'hui priſes par nos

aduerſaires.Car eſtât plus clair que le iour,que

Ieſus Chriſt ne parle point ici des poiôts de la

foy,ni des doutes en lareligió, mais des querel

les entre particuliers : & qu'il ne parle point de

- l'Egli
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, l'Egliſe vniuerſelle,ni del'Egliſe Romaine plus

que de la Grecque ou Syrienne : cependant nos

aduerſaires interpretent ainſi ce paſſage. S'il ſe

meut quelque doute en la foy,ou quelque controuerſe

en la religion, adreſſe-toy à l Egliſe Romaine, la

quelle eſt iuge ſouueraine & infaillible , & decide

les matieres de la foy,auee pleine authorité.

Et notez que par l'Egliſe Romaine on n'en

tend pas le peuple de l'Egliſe Romaine, car ce

peuple ne iuge rien : ni le clergé de France, ni

celui d'Eſpagne, ou d'Italie : car on ne l'appelle

point pour faire des loix,ni pour prononcer au

cun iugemét és matieres de la foy:ains il reçoit

les loix & reglemens enuoyés de Rome, auec

toute obeiſſance.Mais par l'Egliſe, qui eſt iuge,

on entend le Pape ſeul : lequel quand il veut,

s'adioint quelque peu de Prelats qu'il choiſit,

pour prendre conſeil d'eux. Mais toutes les de

ciſions & reglemens de la foy ſe prononcent en

ſa ſeule authorité. Il y a vne Decretale du Pape

, lnnocent IlI.en laquelle il s'attribue la cognoiſ ººº Nº

ſance des diffeiens entre le Roy de France & le#
> º> - - \ 4

Roy d'Angleterre,pource qu'il eſt eſcrit, Di-le à §u.

l'Egliſe. Et les Docteurs diſent, que le Pape le

doit dire àl'égliſe, c'est à dire,à ſoi meſme. Bref -

quand le Pape a commandé quelque choſe con-#

* cernant la religion, on dit , C'eſt l'Egliſe qui l'u §.

ainſi ordonné. Par ce moyé voila l'Egl1ſe vniuer- cap. 1».

felle qui peut eſtre encloſe en vn cabinet, voire

envnhabit. Et celui qui ſouuent eſt appellé

Dieu, eſt auſſi appellé l'Egliſe. Celui qui ſe dit

l'Eſpoux de l'Egliſe, eſt auſſi appellé l'Eſpouſe.

Choſes mal aiſees à comprendre , & où la mo

querie eſt euidente, C 3

º,
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Or pource qu'au verſet ſuiuant Ieſus Chriſt ,

donne à ceſte Egliſe puiſſance de lier & delier,

qui eſt la puiſſance de remettre les pechez,quant

aux peines & cenſures Eccleſiaſtiques, le Pape

s'eſt reſerué la puiſſance de lier & delier auec

ſouueraine authorité. Pource que Ieſus Chriſta

dit à S.Picrre & aux autres Apoſtres,Tout ce que

vous delierez enterre,le Pape entrepréd de le de

lier auſſi ſous terre, & tirer du feu de Purgatoire

les ames qui ne lui ſont pas commiſes,& ne sót

pas de ſon troupeau. Par ceſte meſme puiſſance

de delier, il delie les ſuiets de l'obeiſſance iuree

aux Rois&Princes ſouuerains.Il delie l'obliga

tion des vœux& des ſermens, permettant à vn

homme de violer le ſerment fait à Dieu,Qui eſt

certes ſe mettre par deſſus Dieu. Car celui qui

peut exempter les ſuiets de garder la fidelité iu

ree à leur Roy,doit eſtre plus grand que le Roy.

Item,ſous ombre que Ieſus Chriſt a dit, Tout ce

que vous delierez , le Pape delie les mariages le

gitimement contractés & benits en l'Egliſe;&

delie les enfans de l'obeiſſance qu'ils doiuent à

leurs peres & meres , quand vn enfant malgré

ſon pere & ſa mere s'eſt ietté en vn Monaſtere.

Tout cela ſous couleur de ces mots, Di-le à l'E-

gliſe:&,Tout ce que tu lierau en terre,&c. , … *

Nous vous auons,mes freres, és deux predicas

- tions precedentts,parlé de diuers abus de l'Egli-,

ſe Romaine, mais nous nevous auons point en

core fait voir le fonds de l'abus , & l'origine de

tout le mal. Ce mot d'Egliſe eſt vne couuerture

à tous abus , & vn eſpouuantail pour intimi

der le pauvre peuple. Bref ce mot d'Egliſe
•º r | ... eſt ce
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eſt ce qu'on oppoſe à Dieu & à ſa parole.

Sur ces mcts,Di-le à l'Egliſe,onbaſtit ces trois

maximes. La premiere, que l'Egliſe Romaine,

c'eſt à dire le Pape peut changer les commande

mens de Dieu, diſpenſer contre les Apcſt es, &

faire des loix contraires à ce que Dieu commá

de en ſa parole. La deuxieme eſt,que l'Egliſe Ro

maine a plus d'authorité que l'Eſcriture ſaincte,

& eſt iuge par deſſus l'Eſcriture : tellement que

l'authorité de l'Eſcriture ſaincte depend de l'au

thorité de l'Egliſe,c'eſt à dire du Pape,lequel ne

peut errer.La troiſieme eſt,qu'à l'Egliſe Romai

ne appartient le droit & authorité ſouueraine

d'interpreter l'Eſcriture auec vne certitude in

faillible. De ces trois poincts nous vous entre

tiendrons,autant que le temps nous permettra,

moyennant l'aſſiſtance de Dieu.

Pour commencer donc par la puiſſance que

l'Egliſe Romaine a de changer ce que Dieu or

donne en ſa Parole : Quand on demande à nos

aduerſaires,Pourquoy auez vous châgé le com

mandement duSeigneur qui a dit , Beuuez en

tous : & le commandement del'Apoſtre S. Paul 1.cor.11.

qui veut que le peuple de Corinthe s'eſprouue **.

ſoi meſme,& boiue de ceſte coupe : On nous reſ

pond : L'Egliſe pour bonnes conſiderations l'a

ainſi ordonné. Nonpas l'Egliſe Grecque, ni la

Syrienne,nil'Africaine, mais ſeulement l'Egliſe

Romaine laquelle ſeule ne peut errer. . '

S.Paul en la 1.à Tim.cap.3. dit, Il faut que l'E-

ueſque ſoit irreprehenſible, mari d'vne ſeulefemme,

· ayant ſes enfans,ſuiets en toutereuerence.Là deſſus .

nous leur demandonsSoufftiriez-vous en voſtre

Premisre

Maxime

e 3
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Egliſe vn Eueſque qui fuſt mari d'vne femme,&

qui ait des enfans?On reſpond,Non:car l'Egliſe

en a autrement ordonné.

Dieu au 4.ch.du Deut. defend fort expreſsé

ment de le repreſenter par† au 4o.ch.

d'Eſaye,A quiferez vous reſſembler le Dieu fort?ou

quelle image lus appropriere (-vouſ'Et Sainct Paul

Rom.1 Ils ont changéla gloire de Dieuincorrupti

ble en la reſſemblance & image de l'homme corrup

tible.Nos aduerſaires recognoiſſent cela, & ce

pendant en leurs Egliſes ſe voyent des images

de la Trinité.Meſmes on void l'image de laTri

nité pendue deuant des cabarets : on dit, Mon

ſieur eſt logé à la Trinité, & ſes cheuaux ſont logés

à la Teſte Dieu.On dit pour excuſe,Ceſt l'Egliſe,

& l'Egliſe Rom.approuue ceſte couſtume.

On a rayé des Breuiaires, Offices, & Heures

pfut 5 * qu'on met és mains du peuple le ſecond com

# * # mandement de la loi,qui dit,Tune te fera image

#" º taillee, ni reſſemblance des choſes qui ſont au ciel.Si

on nous chicane ſur le mot d'image,(lequel tou

tefois ſe trouue en la verſion de l'Egliſe Romai

ne)le mot de reſſemblance oſte toute difficulté.Si

du premier & du deuxieme commandement de

la Loyon n'en veut faire qu'vn, ſi eſt-ce que ces

mots que Dieu a prononcés de ſa bouche, qui

defendent les images,ne doiuent eſtre oſtés.Cet

attentat contre la Loy de Dieu eſt couuert de ce

nom d'Egliſe. On nous oppoſe l'authorité de

l'Egliſe Romaine.

Mat49 Dieu dit,Tu adoreras le Seigneurton Tieu,e5 à

lui ſeul tuſeruiras.Et la Loy de Dieu defend d'a-

dorer & rédre du ſeruice aux images.Cótre cela

les

N,
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les Conciles de l'Egliſe Romaine, & les Papes

commandent d'adorer les images.Et en l'Egliſe

Rom.on adore les reliques des Sainôts.On nous

reſpond que ceſte adoration eſt vne adoratió In

ferieure.Mais toute telle qu'elle eſt,ſi eſt-ce que

· c'eſt vne adoratió religieuſe,& qui ſe fait en l'E-

gliſe,& vne adoration que Dieu n'a point com

mandee,& qui par conſequét ne peut eſtre faite

en foy.Qui plus eſt,les plus celebres Docteurs de

l'Egliſe Romaine ſouſtiennent que l'image de

Dieu,& l'image du crucifix, & la croix, doiuent

eſtre adorees d'adoration de latrie,qui eſt l'ado

ration ſouueraine. Contre tout cela on nous dit,

c'eſt l'Egliſe. L'Egliſe Romaine l'a ainſi ordonné.

Dieu a dit en ſa Loy, Tu trauailleras ſix ioursi

Le Pape dit,Tu ne trauailleras pas ſix iours ; car il

a ordonné ſur ſemaine grand nombre de feſtes

chomables. On dit pour excuſe, C'eſt vn com

mandement de l'Egliſe.Le Pape l'a ainſi ordonné.

Dieu dit en ſa Loy, Tu ne paillarderas points

Contre cela le Pape permet la paillardiſe, &a c

ſtabli à Rome& ailleurs les bordeaux publlcs,

La Loy de Dieu dit,Tu ne côuoiteras point.Et S.

Paul parlât de la conuoitiſe defendue en la Loy, º7.7

dit qu'elle eſt peché.Le C6cile deTrente au cô-*ºlº

traire definit& determine que la conuoitiſe dót

parle S. Paul(qui eſt la conuoitiſe defendue en

la Loy) n'eſt ni vrayement ni propremét peché. .

Le ſommaire de la Loy commande d'aimer

Dieu,& le ſeruir de toutnoſtre cœur,& detoutes

nos forcestmais les Moines de l'Egliſe Romaine

faiſans profeſſion d'œuvres de ſupererogation,ſe

vantent de faire plus de bonnes œuvres, & plus
c 4 t
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parfaites que Dieu n'a commandé en ſa Loy Ils

c'eft ce ſeruent donc Dieu plus que de toutes leurs for

#.# ces,& l'aimét plus que de tout leur cœur.Ce qui

# eſt impoſſible.Nous leur diſons,quád vous vous

fouéttez vous meſmes, quand vous mangezvo

ſtre potage à genoux , & ne maniez point d'ar

gent,faites vous ce que vous pouuez ? cela eſt il

de vos forces?faut bié dire qu'ils le peuuét, puis

· qu'ils le font.Si dóc ces choſes ſont bonnes œu- .

vres,& ſi leur force s'eſtendiuſques là,elles ſont

commandees.Ce ne ſont donc point œuvres ou

tre & par deſſus ce que Dieu a commandé. .

Ainſi l'Apoſtre S. Paul en la 1. aux Corinth.

chap.14. defend de parler en l'Egliſe langage n6 ,

entendu.Et au chap.to.verſ.27. il dit,Si quelcun

des infideles vou conuie mangez de tout ce quiſe

ramis deuant vou, ſans vous en enquerir par con

ſcience. Et aux Coloſſ au chap.2.il condamne

ceux qui diſent , Ne mange,negouſte , ne touche

point. Où eſt à noter qu'il parle à ceux qui fai

ſoyent ces defenſes par deuotion volontaire, &

humilité , pour matter leurs corps , & n'auoir

point d'eſgardau raſſaſiement de leur chair.Có

tre cela l'Egliſe Romaine a mis le ſeruice en lan

gage que le peuple n'entend pas.Et le Pape a or

donné pluſieurs diſtinctions de viandes. A tout

· cela on dit, C'eſt l'Egliſe. On oppoſe à l'Apoſtre

' l'authorité de l'Egliſe Romaine. - ·

Ie n'adiouſterai plus qu'vn exemple, & icelui

le principal de tous.Car vous ſçauez que le fon

demët de noſtre foy eſt la doctrine de l'Euangi

le:ſi doncie vous monſtre que l'Egliſe Romaine

ainuenté vn autre Euangile que celui de Ieſus

· · · Ghriſt
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Chriſt,& parvn horrible defigurement a corró

pu la pureté & ſimplicité de l'Euangile,vous re

cognoiſtrez aiſémët qu'on ſe ſert de ce mot d'E-

gliſe,& de l'authorité de l'Egliſe Romaine, pour

deſtourner les hommes du chemin de ſalut , &

pour baſtir au Pape vn Empire en la terre.

Le ſommaire de l'Euangile eſt celui que Ieſus

Chriſtnous donne au 3.chap.de S. Iehan, diſant,

T)ieu a tant aimé le monde, qu'il a donné ſon Fils

vnique , afin que quiconque croit en lui ne periſſe

point,mais eit vie eternelle.voila l'Euangile de le

ſus Chriſt. Maintenant apprenez quel eſt l'E-

uangile de l'Egliſe Romaine.

L'Egliſe Romaine enſeigne que Ieſus Chriſt

pur ſa mort a oſté & aboli toute noſtre coulpe,

ayant pleinemét ſatisfait pour tous nos pechez;

mais qu'il ne nous a pas exempté de la peine ſa

tisfactoire deuë à nos pechés.Qu'il faut que nous

portions ceſte peine par laquelle nous deuós ſa

tisfaire à la iuſtice de Dieu,en partie en ceſte vie

par penitences que les Prcſtres impoſent apres

l'abſolution,ou quechacun s'impoſe, par battu

res, iuſnes, pelerinages, dons à l'Egliſe , &c.

en partie apres ceſte vie au feu de Purgatoire,où

les ames ſont tourmentees par pluſieurs ſiecles

pour expier les pechés que Dieu a pardonnés,

& pour leſquels leſus Chriſt a pleinement ſatis

fait. Maisque le Pape avn threſor, qu'on ap

pelle le threſor de l'Egliſe,dont il porte les clefs,

auquel il ramaſſe les ſatisfactions ſuperabondä

tes des Saincts, & des Moines, leſquels ont fait

plus d'œuvres penables & ſatisfactoires que leurs

péchés ne meritoyent. Lequel ſuperabondant le

2

，
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:

Pape diſtribue aux peuples par ſes pardós,& in

dulgences,octroyât quelquefois des pardons de

deux & de trois cens mille ans, & quelquefois

plein pardon. Lequelâuſſi à meſme fin a eſtabli

des autels priuilegiez, ſur leſquels quiconque

fait châter vne Meſſe, tire vn ame du Purgatoi

re.A cela auſſi ſeruét les Meſſ s priuees, que les

riches mourans fondent pour leurs ames,afin de

receuoir de l'allegement au feu de Purgatoire.

Ceci auſſi eſt de l'Euangile de Rome, que les

Saincts non ſeulement entendent & reçoiuent

nos prieres,& cognoiſſent nos cœurs, mais auſſi

ont merité pour nous la grace de Dieu& le ſa

lut.Dont auſſi le Preſtre en la Meſſe demande à

Dieu la remiſſion des pechés par les merites des

Saincts dont les reliques ſont ſous l'autel.Par ce

moyen ont les fait Mediateuts, non ſeulement

d'interceſſion,mais auſſi de redemption.

Vous,qui par la grace de Dieu eſtes inſtruicts :

en la doctrine de l'Euâgile de Ieſus Chriſt,pou

uez-vous entendre ces choſes ſans horreur? Car

quelle conuenance de tout cela auec l'Euangile

du Seigneur?Certes le ciel n'eſt pas plus eloigné

de la terre,que ces inuentions ſont eloignets de

l'Euangile contenu és Sainčtes Eſcritures. Se

trouuera il en toute la Parole de Dieu vn ſeul

mot de ce threſor de l'Egliſe,& des Indulgences

Romaines,& des pardons de cent mille ans, &

desAutels priuilegiez:& des ſatisfactions ſuper

abondantes desSaincts,& de la diſtributionque

le Pape en fait és grands pardons, & ſur tout au

IubiléeCar puis que nul ne peutſatisfaire à Dieu

pour ſes propres pechez, comment ſatisferoit-ll

- pour
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vut les pechez d'autrui?S.Paul dit que chacun Gal «. ;.

| portera ſon propre fardeau Et que Tieu rendra à ***

chacunſelon ſes œuures, & non ſelon les œavres

d'autrui.Dauid au Pſeau.49. dit que nul ne peut

racheterſonfrere,ni bailler à Dieu la rançon d'ice

lui.Celui qui veut ſeruir Dieu par procuteur ne

ſera iamais ſauué en perſonne.

La deuxieme Maxime ſur laquelle rſt fondé

tout le Papiſme, c'eſt que l'Egliſe Romaine a plu

d'authorité que l Eſcriture ſaincte,& que l'authori

té de l'Eſcriture ſaincte depend de l'authorité de

l'Egliſe, laquelle eſt iuge ſouueraine & unfaillible

des matieres de la foy,& eſt iuge de l'Eſcriture.

Sur quoy faut noter deux choſes, aſſauoir, que

toufiours par l'Egliſe on entend la Romaine, &

par l'Egliſe Romaine on entend le Pape,par de

uers lequel eſt la ſouueraine authorité. L'autre,

que par l'Eſcriture nous n'entendons pas le pa

pier & l'encre,mais les enſeignemens qui y ſont

cótenus:en meſme façon que par l'Edict du Roy

nous n'entendons pas le papier placqué es quar

refours, mais la volonté du Roy qui y eſt noti

fiee.Dont s'enſuit que dire que l'Egliſe Romai

ne a plus d'authorité que l'Eſcriture,c'eſt à dire

qu'elle a plus d'authorité que Dieu parlant par

ſes Prophetes & Apoſtres. Cependant ceſte E

gliſe Romaine eſt celle à laquelle l'Apoſtre S.

Paul au chap.II.aux Rom. predit qu'elle ſera re

tranchee,ſi elle vient à s'enorgueillir.

En ce poinct aduient à nos aduerſaires ce qui

aduient ordinairemët aux ennemis de la verité;

qui eſt de ſe contredire à eux meſmes. Car 1ls

fondent l'authorité de leur Egliſe ſur ces mots,
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· Di-le à l'Egliſe. Ils veulent donc que l'authorité .

de leur Egliſe ſoit fondee ſur l'Eſcriture; puis

s'oubliant, ils veulent que l'authorité de l'Eſcri

ture ſoit fondee ſur l'Egliſe Comme ſi quelcun

fondoit les murailles ſur le fondement, & puis

apres voudroit fonder le fondement ſur les mu

railles. · · -

Sur cela nous demandons: Ceſte Egliſe n'eſt

elle pas compoſeed'hommes?Et ces hommesne

ſont-il pas ſuiets à la Parole de Dieu ? Qui plus

eſt,ces hommes ne ſont-ils pas pecheurs & cri

minels deuant Dieu ? Comment donc veut- on

que desſuiets ſoyent par deſſus les loix de Dieu?

& que des criminels ſoyent iuges ſouuerains,&

ayans vne authorité par deſſus les loix par leſ

quelles ils ſeront iugésau dernier iour.

Eſt choſe certaine que l'Efcriture Saincte

donne des loix à l'Egliſe, mais l'Egliſe n'a point

donné de loix à l'Eſcriture : car elle n'eſt pas ſu

iette à l'Egliſe. Ques'il ne faut croire à l'Eſcri

ture qu'à cauſe que l'Egliſe Romaine l'ordon

· ne,ceſte Egliſe ſera plus croyable que Dieu par

lant és ſainctes Eſcritures.

Nos aduerſaires confeſſent que l'Egliſe eſt

ſouuét gouuernee par des Paſteurs vicieux,aua

res,ambitieux,impudiques. L'Eſcriture Saincte

n'a point ces defauts. - -

N'y a qu'vne Saincte Eſcriture , mais il y a

pluſieurs Egliſes diſcordantes.En ce diſcord l'E- ;

gliſe Romaine ne peut eſtre iuge, puis qu'elle

eſt partie:veu principalement qu'elle a pour cö

traire les Egliſes Grecques plus anciynnes que

la Romaine : & qui ne recognoiſſent pour iuge

le Pontife Romain. Que
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| Que ſi l'Egliſe Romaine n'eſt point fondee ſur

l'Eſcriture,ſur quoy ſera-elle fondee ? Sera-elle

fondee ſur ſa propre authorité ? Et ſi elle n'eſt

point fondee ſur l'Eſcriture, pourquoy allegue

tlle l'Eſcriture pour appuyer ſon authorité?

Particulierement en ceſte queſtion,Si l'Egliſe

eſt iuge ſouueraine,l'Egliſe ſera elle iuge Et pour

iuger ceſte queſtion,Si l'Egliſe ne peut errer,s'ad

dreſſera on à l'Egliſe pour en iuger ſans pou

uoir errer? Si l'Egliſe eſt iuge de ſon propre de

uoir, elle n'aura autres loix que celles qui lui

plaitont,& ſera iuge de ſoi-meſme. Bref, nous

voudriösſçauoir ſile eſtPape ſuiet auxEſcritures

ſainctes,c'eſt à dire,à Dieu parlant ès ſainctesEſ

critures.S'il y eſt ſuiet pourquoy veut-il qu'elles

dependent de ſon authorité: Pourquoy ſouſtient

on que l'Eſcriture n'eſt pas iuge, afin de donner

au Pape ce qu'on oſte à Dieu parlantés ſainctes

Eſcritures，Mais ſi le Pape n'eſt pas ſuiet au ſain

ctes Eſcritures , il eſt par deſſus la parole de

| Dieu,& plus grand que Dieu.

Contre cela nos aduerſaires ameinét quelques

menuës raiſons ſans paroie de Dieu. Ils diſent

qu'on ne ſçauroit pas que c'eſt là l'Eſcriture, ſi

l'Egliſe ne le diſoit.Nous au cótraire ſouſtenons

qu'on ne ſçauroit pas qu'il faut qu'il y ait vne

Egliſe,ſil'Eſcriture ne nousl'enſcignoit. Quand

Dieu parlât és Eſcritures declare qu'il veut qu'il

y ait vne Egliſe,il parle en Maiſtre qui ordónes !

mais quâd l'Egliſe dit que c'eſt là l'Eſcriture,elle

parle ſeulement en teſmoin, & ſe recognoiſt lui

eſtre ſuiette.Lequelteſmoignage peut eſtre ren

du aux Eſcritures par vne Egliſe heretique, auſſi

cº
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bié que par vne qui eſt pure en la foy.Vn enfant

, peut dire, #e neſpaurois pas que c'eſt là l'Eſeritu

re ſaincte, ſi mon pere & ma mere ne me l'euſſent

dit,& ne me l'euſſent enſeigné.Mais de là il ne s'é-

ſuit pas que ce pere & ceſte Inere ſoyent par deſ

ſus l'Eſcriture, & ſoyent iuges de l'Eſcriture.

lls diſent auſſi, L'Egliſe eſt plus ancienne que

l'Eſcriture. Or les choſes plus anciennes doiuét

auoir plus d'authorité. En quoy ils s'abusét.Les

peuples ſont plus anciens que les Rois, & que

les loix, & toutesfois les peuples ſont ſuiets au

loix & aux Rois.Auſſi eſt-il faux que l'Egliſe Ro

maine ſoit plus ancienne que l'Eſcriture.

Mais(diſent-ils)il nous faut vn iuge qui parle.

Or l'E'criture ſaincte ne parle point. Car frau

duleuſement par l'Eſcriture ils entendent le pa

pier & l'encre,& les chai acteres, & non pas les

enſeignemens qui y ſont contenus. Ie dis donc

que l'Eſcriture parle aſſez quand elle nous en

ſeigne comment il faut parler. Le liure voire

mét ne parle pas, mais Dieu a parlé en publiant

ſa Loy,& a parlé à ſes Prophetes, & par ſes Pro

phetes. Et le Fils de Dieu de ſa bouche ſacree a

enſeigné ſes Apeſtres,& leur a dicté la Doctri

ne dc l'Êuangile. Que ſi ce mot de Iuge deſplaiſt

à nos aduerſaires, qu'ils ſe ſeruét du mot de Rei

gle.Pourucu qu'ils vueillent receuoir l'Eſcritu

re pour reigle parfaite de la religion, nous ſerós

bien toſt d'accord. Mais c'eſt ce qu'ils ne veulët

pas.Car ils y adiouſtêt des traditions, & vnepa

role non eſcrite, & les commandemens de l'E-

gliſe,c'eſt à dire,du Pape, qui ſont plus ſoigneu

1ement obſerués que les commandemens de
v-N • - Vous
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. Vous voyez, mesfreres, à quoytend tout ce

la, aſçauoir à raualler l'authorité de l'Eſcriture

ſaincte, laquelle ils ſentent leur eſtre contraire.

C'eſt pourquoy les Docteurs de l'Egliſe Romai

ne lui diſent force iniures. lls appellét l'Eſcritu

Ie,Vne parole muette, vne reigle imparfaite &

inſuffiſante,vn nez de cire, vne pierre de ſcanda

le,vne eſpee à toutes mains.

A meſme fin tend la defenſe de lire l'Eſcriture cefie de

en langue vulgaire. A Rome on ſouffre les Iuifs fºſº ſe

qui disét que Ieſus Chriſt eſt vn ſeducteur:mais#"

ſiquelcun eſt trouué liſant dans vne Bible en lá §#.

gue vulgaire, c'eſt vn crime bruſlable, & vn cas prohibez.

d'Inquiſition. En Eſpagne, Italie, Sicile, Indes#.#
f42/70

Orientales & Occidentales,vous trouuerez auſſi rité du

toſt de la flamme dans la neige qu'vne Bible en §.ii.

langue vulgaire. En France s'en trouuent quel- de Tron3

quesvnes faites par les Ieſuites de Louuain,mais te.

ſans approbation du Pape : & pour les lire,faut

auoir permiſſion de l'Eueſque : laquelle permiſ

ſió de lire l'Eſcriture eſt pire que la deféſe de la

lire.Car defendre de lire l'Eſcriture eſt ſeulemét

s'oppoſer à Dieu,& defédre ce qu'il a comman

dé. Mais permettre de la lire, eſt ſe mettre par

leſſus Dieu : car c'eſt permettre à vn hóme d'o- .

peïr à Dieu:cóme quidiroit,iete permets de crain

· dre Dieu, ie te donne congé deſtre homme de bien.

Tellement que Dieu n'aura point de ſeruiteurs

que par la permiſſion du Pape,ou de ſes Prelats.

A mefme fin en oſtant au peuple l'Eſcriture

aincte, on lui a donné des irnages, deſquelles

»n ne craint pas qu'elles contrediſent,on trou

lent à redire à ce qui ſe fait en l'Egliſe Romaine,

-
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A meſme fin on enſeigne le povre peuple à crois

re l'Egliſe. Le peuple croit à l'Egliſe Romaine

ſans ſçauoir ce qu'elle croit. Ou ſi quelques vns

(dont le nombre eſt petit)ſçauét ce qu'elle croit,

ils ne s'enqueſtent pas de ce qu'elle doit croire.

Ainſi eſt accompli, en l'Egliſe Romaine,ce que

Ieſus Chriſt diſoit aux Sadduciens au 12.chap.de

S. Marc, Ce que vous vous fouruoye ( n'eſt-ce pas

pource que vous ne ſpauez pas les Eſcritures?

· Pour appuyer ceſte authorité de l'Egliſe Ro

maine à iuger ſouuerainemét & infailliblement,

& par deſſus l'Eſcriture,a eſté neceſſaire de reue

ſtir le chcfde l'Egliſe Romaine d'vne ſcience &

Tit.2. de perfecti6 infaillible. On dit que le Pape ne peut

Cºnº errer en la foy,& qu'il a tout le droit dâs le cof

Sexio.

cap. # fret de ſa poictrine.Quâd là deſſus nous prcdui
, cet.

ſons grâd nombre de Papes qui ont efté hereti

· ques,& dont les erreurs ont eſté condamnez par

pluſieurs Conciles, & par les Papes leurs ſuc

ceſſeurs : on nous refpond qu'il ont erré entant

qu'hommes ou Docteurs particuliers, mais non

entant que Papes. Choſe grandemét admirable!

Car pourquoy l'homme ne demande il conſeil

au Pape?Pourquoi le Pape n'inſtruit-ill'homme?

Pourquoy cet homme errant,de ſa chaire dome

ſtique ne ſe fait-iltiáſporter en la chaire Papale -

pour changer d'opinion Les Prophetes donc &

les Apoſtres ont ſurpaſſé de beaucoup les Papes:

car Eſaye & leremie n'ont erré en la fcy, ni

comme hommes,ni comme Prophetes. Que ſi

Boniface ou Clement eſtoyent dsmnez pour he

reſie,entant qu'hommes,ie ne comprens pas cö.

ment le Pape pourroit eſtre ſauué. Au fonds,

ſoit que
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ſoit que le Pape patle comme Pape, ou comme

Docteur particulier,il veut touſiours eſtre creu.

Eſt aisé à cognoiſtre ce qu'on doit iuger de ce

ſte infallible & ſouueraine authorité Papale, en

ce que le Pape eſt nômé Dieu, & la Maieſté di

uine,& le Chriſt, & l'Eſpoux Ae l'Egliſe vniuer

ſelle : & en ce qu'il ſe fait 26orer, & donne ſes

pieds à baiſer aux Rois,& Empereurs. Ce qui ſe

fait, non par ſubmiſſion volontaire des Rois qui

lui rendent cet honneur,mais par loix & ordon

nances de Conciles, & reiglemés de l'Egliſe Ro

Synodus
Ron74n4
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maine,dont on ne peut ſe diſpenſer.La plus ſo-pua .

lennelle adoration du Pape c'eſt celle que les ronium

Cardinaux lui rendét dans le Conclaue au iour

de ſon election. Leſdits Cardinaux lui mettent

ſur les eſpaules vn manteau rouge : & ſur ſa teſte

vne triple couronne luiſante de pierreries, l'ele

uët & le poſent ſut l'Autel qui eſt le lieu deſtiné

à l'adoration ſouueraine, & là lui viennét baiſer

les pieds & les mains, Cela s'appelle venir à l'a-

doration. On ne peut dire que cela ſe fait en

l'honneur de Ieſus Chriſt.Car Ieſus Chriſt eſtant

ici bas n'a voulu eſtre ainſi honoré : ains il a laué

les† à ſes Apoſtres. S.Pierre,ni les Apoſtres,

ni les Anciens Eueſques deRome par pluſieurs

ſiecles,n'ont point eſté ainſi honorez. Ces cho

ſes ont eſté introduites depuis que les Papes söt

deuenus riches,& grands Princes terriens.

Reſte la troiſiemeMaxime,par laquelle l'Egliſe

Romaine ſe vante d'eſlre interprete infaillible, &

iuge ſouueraine du ſens de l'Eſcriture.En quoy eſt

euident qu'on ſe moque du pauvre peuple Car

on le réuoye à vne interpretation laquelle ne ſe
f

Ann.

1o76. S.

3I.

Lib.I.

Sacrarié

Ceremö.

Sečt I.

cap.6-
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trouue point. L'Egliſe Romaine n'a point fait

d'interpretation de l'Eſcriture. Il n'y a point de

liure duquel on puiſſe dire,voila le sés & l'inter

· pretatió de l'Eſcriture que l'Egliſe Romaine ap

prouue & authoriſe. Seulemët ſe trouue multi

tude de commentaires Latins de Ieſuites,& au

tres Docteurs qui ſe diſcordent entr'eux, & qui

alleguent les interpretations des Anciens & les

refutét. Les Conciles de l'Egliſe Romaine n'in

terpretent point les Eſcritures. Et ce ſont liures

Latins que le pruple ne void pas.Si quelcun du

peuple va à ſon Curé pour auoir†
d'vn paſſage,comment ſçaura-il ſi ce Curé s'ac

cordeauec les autres comment ſçaura-il ſi ſon

interpretatió eſt conforme à la Parole de Dieu?

Bref tout y eſt plein d'incertitude. , -

\

· Et yayant pluſieurs doctrines de l'Egliſe Ro

maine que nos aduerſaires confeſſent n'eſtre c6

tenuës en l'Eſcriture, comme l'inuocation des

Saincts,les images de Dieu,l'adoration des reli

ques, les Indulgences&c. comment pourroit ce

Curé donner l'interpretation d'vne choſe qui

n'eſt point,& dont l'Eſcriture ne parle point?

En conſcience,desſuiets,& des crimit els peu

uent-ils eſtre iuges infaillibles & ouuerains du

ſens des loix quiconcernent leur crime ·

Et puis que nul ne peut eſtre iuge en ſa propre

cauſe, eſt-il raiſonnable que le Pape ſoit iuge du

ſés des paſſages ſur leſquels il appuye ſa primau

téº Le Pape lehan XXlil.qui nioit l'immortalité

de l'ame,disât qu'il n'ya ni Paradis nienfer pour

laquelle cauſe auec pluſieurs autres il a eſté de

posé par le Concile de Conſtance,euſt-ileſté bö

- · inter
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interprete des paſſages qui parlêt de la vie eter

nelle# Les Papes qui entretient ét les bordeaux,

& ſouffrent les images de Dieu,ſeroyent-ils bös

interpretes du commandement qui dit , Tu ne

paillarderas point, & des paſſages eſquels Dieu

:fsnd de le repreſenter par aucune#
: Quiconque confiderera ces choſes de pres,

recoénoiſtra que par cette authorité infaillible

d'interpreter l'Eſcriture, le Pape & l'Egliſe Ro2

maine s'eleuent par deſſus Dieu.Car s'il y auoit

en France quelcun qui euſt cette puiſſance de

donner aux Edits du Roy vne interpretation in

faillible en authorité de Iuge ſouuerain, vn tel

homme ſeroit plus puiſſant que le Roy ? Car le

peuple ſeroit iugé , non par lcs mots des edits

| Royaux, mais par l'interpretation infaillible de

ce ſouuerain interprete, lequel pourroit vſurper

les droits du Roy ſous couleur d'interpretation:

Qui eſt le moyen par lequel le Pape s'eſt eleué,

Car ſur ſes interpietations eſt baſtie ſa Monar

chie terrienne. - •

Ce que ie dis paroiſtra bien clairement par

les interpretations les plus authentiques que

les Papes & les Conciles de l'Egliſe Romaine

ont donnees à l'Eſcriture.

Le Pape Nicolas I. prouue ſa primauté, parce #re à

qu'il eſt dit à S.Pierre,Tue & mange & parceque

le Seigneur a commádé à S. Pierre de tirer à bord

le filé plein de poiſſons. Boniface VIII. prouue ſa ， l'Ex

puiſſance ſouueraine ſur le ſpirituel , & ſur le trau. V

temporel, parce que S. Pierre ayant dit à Ieſusºſº

Chriſt, Voici deuxglaiues,le Seigneur a reſpódu,

c'eſt aſſez, Et m6ſtre que le Pape eſt# de tou- & ied.
Y - 2,
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I. cor. 2. tes choſes,pource que S.Paul a dit l'hommeſpiri

tuel iuge de toutes choſes, & n'eſt iugé de perſonn*

Seſ Ix. Le Concile de Latran dernier allegue le Pſeau

me72.où il eſt dit de Ieſus Chriſt ;Tous les Rois

de la terre l'adoreront, & veut que cela ſoit en

tendu du Pape. Le ſecond Concile de Nicee en

faueur des images allcgue ces paſſages. Monſtre

- moi ta face,& me fai ouir ta voix. Et, 7Nul apres

auoir allumé la chandelle ne la met ſous le boiſſeau.

Item , Dieu a creél'homme à ſon image. On en

pourroit bailler mille ſemblables qur ſont plu

ſtoſt moqueries qu'interpretations.

Le recours de nos aduerſaires eſt d'vſer de re

· criminations. lls diſent,pourquoy trouuez-vous

mauuais en l'Egliſe Romaine ce que vous faites

vous meſmes?Car vos Miniſtres ſe meſlent d'in

terpreter l'Eſcriture en leurs predications, & en

leurs liures?& parmi vous les femmelettes & les

artiſans ſe rendêt interpretes,& iuges du ſens de

l'Eſcriture par vn eſprit particulier. Iamais, en

arlant de nous,il ne ſort de leur bouchevn mot

de verité Nous qui parlons à vous sômes p#rue
nus à vne gráde vieilleſſe, & n'auons iamais ouï

aucü de noſtre telig 6 parler ainſi,niſe väter d'a-

uoir le sés del'Eſcriture par vn eſprit particulier.

Si quelcun s'en vantoit nous n'en croirions rien.

Notez donc qu'ici il s'agit d'vn interprete qui

ſoit infaillible, & qui iuge auec ſouueraine au

thorité. Nous n'auons point parmi nous de tels

interprctes.Comment vne fenme ou vn artiſan

' s'attribueroit il ceſte perfection , veu qu'vne

multitude de Pºſteurs aſſemblés en Synode ne ſe

* ' l'attribue pas Meſmes, à proprement pailer,nos

- - | Paſteurs
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Paſteurs n'interpretent pas les Eſcritures car ils

tirét leurs interpretations de l'Eſcriture meſme.

Par ce moyé c'eſt Dieu qui s'interprete ſoi-meſ

me.Quant au peuple,nous lui diſons,qu'és cho

ſes qui ſont clairement couchees ésEſcritures,&

qui n'ót point beſoin d'interpretation, ſont con

tenues toutes les choſes neceſſaires à ſalut. L'Eſ

criture nous dit que Dieu a creé le monde, que

Ieſus Chriſt eſt né de la vierge Marie, qu'il eſt

mort pour nos pechez, qu'il eſt reſſuſcité, qu'il

faut aimer Dieu,que Dieu deféd de tuer, de pail

larder,de métir,&c.Ces choſes ne ſont-elles pas

claires ? Faudra-il conſulter l'oracle Papal pour

en auoir l'interpretation?Or ie dis qu'en choſes

ainſi clairement couchees,& qui n'ont point be

ſoin d'interprete,ſont contenues toutes les cho

ſes neceſſaires à ſalut, & qu'il y a en ces choſes

aſſez pour nous ſauuer.Se trouueront en l'Eſcri

ture quelques paſſages oblcurs, deſquels ſi l'in

terpretation ne ſe trouue pas en d'autres paſſa

ges de l'Eſcriture,nous aimons mieux en ignorer

le ſens,que nous rendre iuges auec authorité.

Par ce moyé eſt aisé de ſortir de toute difficul

té.Le paſſage de l'Eſcriture ſur lequel en ce téps

on eſmeut plus de contentions,eſt celui auquel

leſus Chriſt donnât le pain à ſes diſciples a dit,

Ceci eſt mô corps.Et eſt aisé de s'accorder làdeſſus

& finir toutes diſputes par le moyé que i'ay dit.

Car ſi le Pape vouloit remettre le S.Sacremét de

la Cene en la forme que Ieſus Chriſt a inſtituee,

nous ſerions d'accord.Car qui eſt-ce qui pour

· roit mieux faire que lui,ou trouuer à redire en s6

inſtitution ? Parlonsdóc comme Ieſus Chriſt,&

f 3
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faiſons comme il a fait. L'Euangile dit qu'il a

dóné le pain à ſes diſciples,il faut croire cela.Le

Seigneur baillant ce pain a dit que c'eſtoit ſon

corps : & a adioufté que c'eſt ſa commemorarió,

& que c'eſt du fruict de vigne qu'il a beu,croyôs

auſſi cela,& parlons comme lui. Et puis que les

Apoſtres enuoyez pour expofer aux peuples les

paroles du Seigneur ont dit par huict fois que

c'eſt du pain que nous rompons, & mangeons,

faut auſſi receuoir leurs interpretations.Sur tout

les actions du Seigneur,ſi nous voulös les enfui

, ure, nous remettront au droit chemin. Car il a

parié en langue entendue. Il abaillé la coupe à

tous ſes diſciples. Il n'a fait aucune eleuation

d'hoſtie. Il n'a rien offert à Dieu ſon Pere enSa

crifice.Les Apoftres n'ont point adoré le Sacre

ment ni Dieu le Pere auquel onveut que le Sa

crifice ſoit offert. Faiſons comme Ieſus Chriſt,&

quittans toutes diſputes,conformons-nous à ſon

exemple:mais c'eſt ce que le Pape ne veut pas,&

ne ſe veut aſtreindre à l'inſtitution du Seigneur.

Et le povre peuple s'arreſtant à ces mots, Di-le

à l'Egliſe,pris à contreſens,prend les ordonnan

ces des Papes pour reigles inuiolables.

Quiconque comprendra ces choſes ſera tou

ché d'vne grande compaſſion enuerstant de po

vre peuple qui croupit en des fi profondes tene

bres, & qui ſe perd en s'egarát du chemin de ſa

lut:& ne pourra ſe ſaouler de magnifier la grace .

de Dieu qui a deſchargé nos conſciences d'vn

ioug ſi peſant,& d'vne ſi horrible captiuité.Car

nous ſerions coulpables enuers Dieu d'vne ex

treme ingratitude, & ennemis de noſtre ſalut, ſi

flOllS :
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dOUS 176†d'auantage ce threſor tant pre

cieux de la vraye cognoiſſance de Dieu,que nos

propries vies, & que tout ce que nous auons de

plus cher en la terre.C'eſt là ceſte perle exquiſe

contre laquelle le marchand prudent eſchange

tout ſon bien.Trauaillons donc à nous auancer

en la vraye cognoiſſance de Dieu , pendant que

Dieu parle à nous : & taſchons de laiſſer à nos

enfans ce precieux heritage.Car nous ne ſçauós

pas combien nous durera la commoditè de nous

inſtruire ſi familierement, laquelle il nous don °

ne maintenant, ni quel temps eſt preparé à no

ſtre poſterité.Qui eſt l'exhortation du Seigneur,

Cheminezpendant qu'il fait iour, que les tenebres

ne vous ſurprennent. .

, Quiconque mettra bien auant ces choſes en.

ſon cœur, ne ſe laiſſera iamais eſbranler par les

ſollicitations & artifices des aduerſaires. Mais

nousauons peu d'eſperance des profanes & deſ

bauchez, qui par leur yvrongnerie & vie oiſiue

& diſſoiuë ſont tombez en pauvreté.Voila des

gens tels qu'ils faut pour védre leurs ames pour

du pain. Vne fille ou femme impudique & ef

frontee a deſia fait la moitié du chemin à la re

uolte:car les vices ſont beaucoupplus conuena

blemét logez hors du téple de Dieu.De la pail

lardiſe corporelle on paſſe aisément à la ſpiri

tuelle,qui eſt l'idolatrie.Telles perſonnes deuát

que ſe perdre ainſi ſont deſia perdues, & aban

donnees à leurs vices. -

Tout ainſi que Moyſemit la mannetombee du

ciel en vne çruche d'or,ainſi faut-il que nousre

ceuiós ce pain du ciel, qui eſt la parole de Dieu,

| en des cœurs purs, & non infectés d'auarice, ou

Heh. 12.
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d'enuie,ou d'yvrongnerie,ou d'impudicité.L'E-

ſprit de Dieu & ſa parole n'habite point parmi

ces ordures. Il ne peut demeurer ſous l'empire

des conuoitiſes charnelles.Les vices charnels ne

compatiſſent point auec la verité diuine. Que ſi

parmi vne ſi claire inſtruction vous viuiez d'v-

ne vie diſſoluë & iniuſte, ceſte meſme cognoiſ

ſance de la verité vous tourneroit en vne dou- .

ble condamnation. Ceſt vn grand mal que ſe

fouruoyer en tenebres : mais c'eſt vn beaucoup

plus grand peché que de ſe fouruoyer en plein

iour , & quand Dieu nous eſclaire par ſa pa:

role.

Si vous penſez à ces choſes, & ſi la grace que

Dieu vous fait vous incite à l'aimer, & à viure

"ſainctement , & à vous encourager les vns les

autres àbonnes œuvres & à perſeuerance en la

profeſſion de l'Euangile, vous eſpandrez parmi

les aduerſaires la bonne odeur de voſtre conuer

ſation,& verrez l'Egliſe croiſtre parmi les crain

tes qui nous enuironnent. Et noſtre Dieu &

Pere,apres nous auoir conduit par ſon S.Eſprit,

& deliuré de toute mauuaiſe œuvre , nous re

cueillira en ſon Royaume celeſte par Ieſus

Chriſt, auquel auec le Pere, & le S.Eſprit ſoit

honneur & gloire eternellement.

F I N.


